
PROGRAMME DÉPARTEMENTAL PAYSAGE, AGRICULTURE ET FORÊT
______

DELIBERATION
N°308

du 10 avril 2025
 

Le Département, sur proposition de la commission compétente :

TROISIEME COMMISSION - RAPPORTEUR : M. GAY

DECIDE :

1°)  de  voter  une  nouvelle  Autorisation  d’Engagement  2025  au  bénéfice  des
actions  menées  par  la  Chambre  Interdépartementale  d’Agriculture  Charente-Maritime
Deux-Sèvres, à hauteur de 317 000 €, et d’inscrire des Crédits de Paiement de 308 807 € au
chapitre 65, selon le tableau suivant :  

 Libellé AE 

Montant des AE en € 

Chapitre 

Montant des CP en € 

AE votée 
Révision
d'AE et  

AE nouvelle 

AE
totale 

Réalisé 
au

31/12/2024 

CP  
2025 

CP  
2026 

CP
ultérieurs 

AE  2022  2024  CHAMBRE
AGRICULTURE 1    0   65 1 191 193 308 807 0  0 

AE 2022 2024 CHAMBRE
AGRICULTURE 

1 500 000 0 1 500 000   1 191 193 308 807 0 0 

AE  2025  CHAMBRE
AGRICULTURE 1    0   65 0  0 317 000  0 

AE 2025 CHAMBRE
AGRICULTURE 

  317 000 317 000   0  0 317 000 0 

2°) de voter une Autorisation d’Engagement 2025 au titre des actions menées
par les divers organismes agricoles d’un montant de 250 000 € et d’inscrire des Crédits de
Paiement pour un montant total de 250 000 € au chapitre 65, selon le tableau suivant :

Libellé AE 

Montant des AE en € 

Chapitre 

Montant des CP en € 

AE votée 
Révision d'AE

et  
AE nouvelle 

AE totale 
Réalisé 

au
31/12/2024 

CP  
2025 

CP  
2026 

CP ultérieurs 

AE  2021
SUBVENTIONS
ORGANISMES
AGRICOLES 

1    0   65 263 548  0  0   0 

AE 2021 SUBVENTIONS
ORGANISMES

AGRICOLES 
266 449      266 449     263 548  0  0  0  

AE  2022
SUBVENTIONS
ORGANISMES
AGRICOLES 

1    0   65 254 988  0  0   0 

AE 2022 SUBVENTIONS
ORGANISMES

AGRICOLES 
330 000   330 000    254 988   0  0  0  

AE  2023
ORGANISMES
AGRICOLES 

1    0   65 317 586   49 000   63 414   0  



AE 2023 ORGANISMES
AGRICOLES 

430 000   0  430 000     317 586   49 000   63 414   0  

AE  2024
ORGANISMES
AGRICOLES 

2    0   65 130 461  95 000   44 539                   0 

AE 2024 ORGANISMES
AGRICOLES 

270 000 0   270 000     130 461   95 000   44 539   0  

AE  2025
ORGANISMES
AGRICOLES 

2    0   65   106 000   140 000   
 
                   4 000

AE 2025 ORGANISMES
AGRICOLES 

  250 000   250 000       106 000   140 000     4 000   

3°)  d’inscrire  un  crédit  de  5  000  €  au  chapitre  011  pour  réaliser  diverses
manifestations de sensibilisation aux enjeux agricoles et de valorisation des produits locaux
à destination du grand public,

4°) de prolonger en 2025 l’Autorisation d’Engagement 2022-2024 au titre des
aides de crise agricole incluant  l'aide au Service de Remplacement,  de l’augmenter d’un
montant  de  25 000  €  la  portant  à  225 000  €,  et  d’inscrire  des  Crédits  de  Paiement  de
90 000 € au chapitre 65, selon le tableau suivant :

Libellé AE 

Montant des AE en € 

Chapitre 

Montant des CP en € 

AE votée 
Révision d'AE

et  
AE nouvelle 

AE totale 
Réalisé 

au
31/12/2024 

CP  
2025 

CP  
2026 

CP
ultérieurs 

AE  2022  2025  CRISE
AGRICOLE 1 200 000   25 000   225 000   65 131 007   90 000   3 993       0 

AE 2022 2025 CRISE AGRICOLE 200 000   25 000   225 000     131 007   90 000     3 993   0  

5°)  d’approuver  les  termes  de  la  convention  selon  l’annexe  1  entre  le
Département et le Service de Remplacement pour la prise en charge de la mise à disposition
de salariés chez les agriculteurs en difficulté, et d’autoriser sa Présidente à la signer pour un
montant maximum de 20 000 € pour 2025,

  
6°) d’inscrire un crédit de 150 000 € au chapitre 204 pour l’année 2025 au titre du

dispositif de soutien aux porteurs de projets en agriculture (aides à l’installation) et d’inscrire
des Crédits  de Paiement  d’un  montant  total  de  45 000 €  au chapitre  204,  au titre  des
précédentes Autorisations de Programme, selon le tableau suivant :   



Libellé AP 

Montant des AP en € 

Chapitre 

Montant des CP en € 

AP
votée 

Révision
d'AP et AP
nouvelle 

AP totale 
Réalisé 

au
31/12/2024 

CP  
2025 

CP  
2026 

CP
ultérieurs 

AP  2020  JEUNES
AGRICULTEURS 1    0   204 195 000 0  0   0 

AP 2020 JEUNES
AGRICULTEURS 

200 000 200 000   195 000 0  0  0 

AP  2021  JEUNES
AGRICULTEURS 1    0   204 80 000 5 000 0   0 

AP 2021 JEUNES
AGRICULTEURS 

85 000                      0  85 000   80 000 5 000 0  0 

AP  2022  JEUNES
AGRICULTEURS 1   0    204 95 000 10 000     

AP 2022 JEUNES
AGRICULTEURS 

150 000 150 000   95 000 10 000 0  0  

AP  2023  JEUNES
AGRICULTEURS 1   0    204 130 000 5 000 0  0  

AP 2023 JEUNES
AGRICULTEURS 

150 000 150 000   130 000 5 000 0  0  

AP  2024  JEUNES
AGRICULTEURS 1   0    204 25 000 25 000 35 000 0  

AP 2024 JEUNES
AGRICULTEURS 

150 000 150 000   25 000 25 000 35 000 0 

7°) d’adhérer pour l’année 2025 à l’association Agrilocal pour le déploiement des
circuits de proximité auprès de la restauration collective et d’inscrire un crédit de 18 000 € au
chapitre 011,  

 
8°) de voter une nouvelle Autorisation d’Engagement 2025 « Subvention collèges

restauration collective » d’un montant de 150 000 € et d’inscrire des Crédits de Paiement de
150 000 € au chapitre 65, selon le tableau suivant :   

Libellé AE Montant des AE en € Chapitre Montant des CP en € 

 AE votée 
Révision
d'AE et  

AE nouvelle 
AE totale  

Réalisé 
au

31/12/2024 

CP  
2025 

CP  
2026 

CP
ultérieurs 

AE  2023  SUBVENTIONS
COLLEGES  RESTAURATION
COLLECTIVE 

2  0  65      113 200   0 0 0 

AE 2023 SUBVENTIONS
COLLEGES 

150 000   150 000       113 200  0,00   0 0 

AE  2024  SUBVENTIONS
COLLEGES  RESTAURATION
COLLECTIVE  

1  0 130 000,00   65 57 442   49 000,00   0 0 

AE 2024  SUBVENTIONS
COLLEGES RESTAURATION

COLLECTIVE 
130 000   130 000,00    57 442   49 000,00   0 0 

AE  2025  SUBVENTIONS
COLLEGES  RESTAURATION
COLLECTIVE  

1  0  65  101 000,00   0 0 

AE 2025  SUBVENTIONS
COLLEGES RESTAURATION

COLLECTIVE 
 150 000,00   150 000,00     101 000,00   49 000   0 

9°) d’inscrire un crédit de 40 000 € au chapitre 011 et des Crédits de Paiement de
37 262 € au chapitre 65 au titre de l’Autorisation d’Engagement 2018 prolongée en 2025,
pour la valorisation des produits locaux selon le tableau suivant :



Libellé AE 

Montant des AE en € 

Chapitre 

Montant des CP en € 

AE votée 
Révision d'AE

et  
AE nouvelle 

AE totale 
Réalisé 

au
31/12/2024 

CP  
2025 

CP  
2026 

CP
ultérieurs 

AE  2018-2025  ACTION
CIRCUIT COURT 1 

   0   011 52 827   0  0   0 

   0   65 166 830   37 262   30 000     63 081 

AE  2018-2025  ACTION  CIRCUIT
COURT 

350 000      350 000     219 657   37 262   30 000   63 081 

10°)  d’inscrire  des Crédits  de Paiement  d’un montant  total  de  100 000 €  au
chapitre 204, pour le soutien aux ateliers de transformation et de commercialisation, selon le
tableau suivant :   

Libellé AP 

Montant des AP en € 

Chapitre 

Montant des CP en € 

AP
votée 

Révision
d'AP et AP
nouvelle 

AP totale 
Réalisé 

au
31/12/2024 

CP  
2025 

CP  
2026 

CP
ultérieurs 

AP 2019  1    0   204 216 657 20 390 8 953  0 

AP 2019 et Antérieures 306 000 306 000   216 657 20 390 8 953 0  

                    
AP  2022-2025  ATELIER  DE
TRANSFORMATION 1    0   204 22 132 79 610 50 000 348 258 

AP 2022-2025 ATELIER DE
TRANSFORMATION 

500 000 0 500 000   22 132 79 610 50 000 348 258 

11°) d’inscrire des Crédits de Paiement d’un montant total de 83 000 € au titre de
l’Autorisation de Programme 2024-2027 et des Autorisations de Programme antérieures, au
chapitre 204, pour le programme LEADER selon le tableau suivant : 

Libellé AP 

Montant des AP en € 

Chapitre 

Montant des CP en € 

AP
votée 

Révision
d'AP et AP
nouvelle 

AP totale 
Réalisé 

au
31/12/2024 

CP  
2025 

CP  
2026 

CP
ultérieurs 

AP  2016-2022  LEADER 
ACTIONS AGRICOLES 1    0   204 229 915  500   0   0 

AP 2016-2022 LEADER 
ACTIONS AGRICOLES 

300 000   300 000    229 915  500   0  0  

AP  2023  POLITIQUE
AGRICOLE 2    0   204 88 040   2 500   0   0 

AP 2023 POLITIQUE
AGRICOLE 

100 000   0,00   100 000     88 040   2 500   0  9 460   

AP  2024-2027  LEADER
ACTIONS AGRICOLES 1   0    204   80 000   80 000   40 000   

AP 2024-2027 LEADER
ACTIONS AGRICOLES 

200 000   0,00   200 000       80 000   80 000   40 000   

12°) d’inscrire des Crédits de Paiement de 10 000 € au titre de l’Autorisation
d’Engagement 2024 au chapitre 65 programme leader également selon le tableau suivant :   



 Libellé AE 

Montant des AE en € 

Chapitre 

Montant des CP en € 

AE
votée 

Révision d'AE
et  

AE nouvelle 
AE totale 

Réalisé 
au

31/12/2024 

CP  
2025 

CP  
2026 

CP
ultérieurs 

AE  2024  POLITIQUE
AGRICOLE 2    0   65   10 000,00   0   0 

AE 2024 POLITIQUE AGRICOLE 50 000   0   50 000       10 000   20 000   20 000   

Animation forestière auprès des propriétaires privés  
   
13°)  de  prolonger  en  2025  l’Autorisation  d’Engagement  2022-2024  et  de

l’augmenter d’un montant de 130 500 € la portant à 490 500 €, au titre de notre soutien au
développement  forestier  pour  l’animation  forestière  auprès  des  propriétaires  privés  et
d’inscrire des Crédits de Paiement de 113 500 €, au chapitre 65, selon le tableau suivant :   

Libellé AE 

Montant des AE en € 

Chapitre 

Montant des CP en € 

AE
votée 

Révision d'AE
et  

AE nouvelle 
AE totale 

Réalisé 
au

31/12/2024 

CP  
2025 

CP  
2026 

CP
ultérieurs 

AE  2022  2025
DEVELOPPEMENT
FORESTIER 

1 360 000   130 500 490 500   65 327 000   113 500   50 000    0 

AE 2022 2025 DEVELOPPEMENT
FORESTIER 

360 000   130 500   490 500     327 000   113 500   50 000   0  

 14°) de valider les termes de l’avenant à la convention cadre passée avec le
GDF17, joint en annexe 2, et d’autoriser sa Présidente à le signer,  

15°) d’inscrire un crédit de 20 000 € au chapitre 65 au titre du fonctionnement
pour la réalisation de travaux d’entretien, de mise en sécurité et d’accueil du public en forêt
domaniale, au bénéfice de l’Office Nationale des Forêts,

16°)  de  voter  un  crédit  de  21  000  €  au chapitre  011,  pour  l’organisation  du
concours « Ma commune, mon paysage » et de « la semaine de l’arbre et du paysage » ainsi
que le renouvellement de notre adhésion à l’association « Plante et Cité », dans le cadre de
notre politique « Arbre et Paysage »,

 
  17°) de voter une nouvelle Autorisation de Programme 2025-2027 au titre du

programme « Entretien et Valorisation de l’Arbre » d’un montant de 750 000 € au chapitre
204  du  Budget  de  la  Taxe  d’Aménagement,  et  d’inscrire  des Crédits de  Paiement  de
225 000 € au chapitre 204, dans le cadre de notre politique « Arbre et Paysage » également,
selon le tableau suivant :   

Libellé AP/AE 

Montant des AP/AE en € 

Chapitre 

Montant des CP en € 

AP/AE
votée 

Révision
AP/AE et  

AP/AE
nouvelle 

Total
AP/AE 

Réalisé 
au

31/12/2024 

CP  
2025 

CP  
2026 

CP
ultérieurs 

AP  2022-2024  CHAMBRE
AGRICULTURE  EVA
PLANTATIONS ARBRES 

1 500 000  0  1 500 000  204  1 137 315  100 000  362 685  0  

AP  2025-2027  CHAMBRE
AGRICULTURE  EVA
PLANTATIONS ARBRES 

  750 000  750 000   204   125 000  125 000  500 000  



18°)  d’inscrire  un  crédit  de  20 000  €  au  chapitre  26  pour  l’adhésion  à  la
Coopérative  Carbone,  Société  Coopérative  d’Intérêt  Collectif  (SCIC)  et  d’autoriser sa
Présidente à engager toutes les démarches relatives à cette adhésion, 

 
19°) d'autoriser sa Présidente à engager les démarches auprès des différents co-

financeurs dans le cadre d’une recherche de financements pour le Programme Agriculture
Forêt Paysage (Agences de l’Eau, services de l’Etat...).

 
Adopté à l'unanimité, le quorum étant atteint.
 
   

 
 Pour extrait conforme,

Pour la Présidente du Département,
La Première Vice-Présidente, 

Catherine DESPREZ 
 



Annexe 1

CONVENTION RELATIVE A L’AIDE FINANCIERE 
DU DEPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME

ENTRE 

LE DEPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME, représenté par la 
Présidente en exercice, Mme Sylvie MARCILLY, en application de la délibération n° 101 de 
l’Assemblée Départementale du 1er juillet 2021 portant élection de la Présidente et de la 
délibération de l’Assemblée Départementale du 10 avril 2025, agissant aux présentes par 
M. Gilles GAY, Vice-Président du Département, en application d’une délégation de signature 
qui lui a été donnée par la Présidente du Département le 29 juillet 2022,

- d’une part, désigné ci-après : Le Département,

ET

LE SERVICE DE REMPLACEMENT CHARENTE-MARITIME, inscrit au SIRET 
sous le n° 387 548 449 00025, dont le siège social se trouve 1 boulevard Vladimir CS 60262, 
17105 SAINTES Cedex, représentée par son Président M. Jérôme CHARRIER,

         - d’autre part, désigné ci-après :  Le Service de remplacement 17,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 – Objet de la convention

La présente convention est établie en vue du financement de la mise à disposition 
de salariés chez les agriculteurs identifiés par la Cellule d’accompagnement des agriculteurs 
en difficulté, ou par le service d’action sanitaire et sociale de la MSA.

Elle définit l’objet de la subvention, les engagements réciproques des parties pour 
les actions à entreprendre en faveur du Service de remplacement 17 et plus particulièrement 
de fixer les modalités de l’utilisation par le Service de remplacement 17 en vue de la mise à 
disposition de salariés chez les agriculteurs en difficulté, d’une subvention versée par le 
Département, destinée au financement des opérations projetées.

ARTICLE 2 – Montant et modalités de versement de la subvention attribuée 
par le Département

Conformément à la délibération du 19 décembre 2019, le Département alloue au 
Service de remplacement 17 une subvention d’un montant de 40 000 € maximum par an qui 
sera versée sur présentation d'un état récapitulatif des dépenses. Un paiement intermédiaire 
pourra être réalisé à mi-parcours.

L’aide au remplacement est attribuée sur décision du vice-président en charge de 
l’agriculture  : 

- soit suite à la proposition de la Cellule d’accompagnement des agriculteurs en 
difficulté

-  soit sur demande express urgente via un formulaire de demande. Dans ce cas, 
une information sera faite auprès de la Cellule d’accompagnement des agriculteurs en 
difficulté.  

Le financement du Département intègre pour chaque dossier :
- l’adhésion à l’association Service de Remplacement 17 : 50 €, 
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- un plafond de 70 heures dont le coût horaire (en €) s’élève à :

Heures normales Heures complémentaires
Echelon 1 24,75 29,29
Echelon 2 25,65 30,30
Echelon 3 26,16 30,50

Un compte-rendu d’activité et un bilan financier relatif à chacune des opérations 
seront adressés au Département dans les 10 mois suivant la clôture de chaque exercice.

ARTICLE 3 – Information relative à l’intervention financière du Département 
de la Charente-Maritime

Le Service de remplacement 17 s’engage à faire mention en permanence pendant 
toute la durée de la convention, de l’aide financière apportée par le Département de la 
Charente-Maritime sur tous les supports de communication ayant un rapport direct avec l’objet 
de la subvention (éditions, expositions, invitations, dossiers de presse, supports multimédias, 
etc.).

Le Service de remplacement 17 s’engage également à apposer le logotype du 
Département de la Charente-Maritime sur tous les supports de communication écrits.

ARTICLE 4 – Responsabilité - Assurances

Les activités du Service de remplacement 17 sont placées sous sa responsabilité 
exclusive.

Elle doit avoir souscrit tout contrat d’assurance de façon que le Département ne 
puisse pas être inquiété ou sa responsabilité recherchée.

ARTICLE 5 – Condition d’utilisation de la subvention

Il est expressément convenu que l’utilisation de la subvention à des fins autres que 
celles définies par la présente convention entraînerait le remboursement des sommes versées 
par le Département et l’annulation de la subvention accordée.

ARTICLE 6 – Communication de documents

Le budget et les comptes du Service de remplacement 17 ainsi que la présente 
convention (et le compte rendu financier de la subvention) seront communiqués par le 
Département à toute personne qui en fera la demande dans les conditions prévues par loi 
n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre 
l’Administration et le public.

Dans l’hypothèse où l’ensemble des subventions publiques reçu annuellement par 
le Service de remplacement 17, représenterait une somme supérieure à 153 000 €, le Service 
de remplacement 17 est tenu de déposer à la Préfecture du département où se trouve son 
siège social, les comptes et budgets, la présente convention et toute convention conclue en 
application de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 précitée ainsi que, le cas échéant, les 
comptes-rendus financiers des subventions reçues pour que ces documents puissent être 
consultés.

Le Service de remplacement 17 devra procéder à la publication de ses comptes 
annuels, par voie électronique, dans un délai de 3 mois à compter de l’assemblée générale 
les approuvant, sur le site de la Direction des Journaux Officiels (décret du 14 mai 2009 et 
arrêté du 2 juin 2009). 

ARTICLE 7 – Suivi d’activité par le Département
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Le Département pourra procéder à tout contrôle ou investigation qu’il jugera utile 
tant directement que par des personnes ou organismes mandatés par lui pour s’assurer du 
bien-fondé des actions subventionnées entreprises par le Service de remplacement 17 et du 
respect de ses engagements vis-à-vis du Département.

ARTICLE 8 – Contrôle financier

Sur simple demande du Département, le Service de remplacement 17 devra 
communiquer tous les documents comptables et de gestion aux fins de vérification.

Le Service de remplacement 17 adressera au Département, dans le mois suivant 
leur approbation, le bilan, le compte de résultat et les annexes.

Le contrôle pourra porter sur l’année en cours et sur l’année précédente.

ARTICLE 9 – Obligations diverses – Impôts et taxes

Le Service de remplacement 17 se conformera aux prescriptions législatives et 
réglementaires relatives à l’exercice de son objet.

En outre, le Service de remplacement 17 fera son affaire personnelle de toutes les 
taxes et redevances présentes ou futures constituant ses obligations fiscales de telle sorte que 
le Département ne puisse être recherché ou inquiété en aucune façon à ce sujet.

ARTICLE 10 – Prise d’effet et durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er 
janvier 2024 et au terme de cette période elle sera réexaminée en vue de son éventuelle 
reconduction pour une période à déterminer.

A La Rochelle, le 

Le Président du Service
de remplacement Charente-Maritime

M. Jérôme CHARRIER

P/ La Présidente du Département
de la Charente-Maritime

et par délégation,
Le Vice-Président,

M. Gilles GAY
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AVENANT N°2
A LA CONVENTION-CADRE RELATIVE A L’AIDE FINANCIERE AU 

GROUPEMENT DE DEVELOPPEMENT FORESTIER DE CHARENTE-MARITIME
2023-2025

Dispositions financières 2025

ENTRE 

LE DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME, identifié sous le n° SIREN 
221 700 016 00738, représenté par sa Présidente en exercice, Mme Sylvie MARCILLY, 
domicilié en la Maison de la Charente-Maritime, 85 boulevard de la République, 17000 
LA ROCHELLE, en application de la délibération de l’Assemblée Départementale du 
1er juillet 2021, portant élection de la Présidente du Département et de la délibération de la 
session de Printemps du 10 avril 2025,  agissant aux présentes par M. Gilles GAY, Vice-
Président du Département, en application d’une délégation de signature qui lui a été donnée 
par la Présidente du Département le 29 juillet 2022,

- d’une part, désigné ci-après : le Département,

ET

LE GROUPEMENT DE DÉVELOPPEMENT FORESTIER DE LA CHARENTE-
MARITIME (GDF-17), constitué par ses statuts déposés le 11 septembre 2007 à la sous-
préfecture de Saintes sous le numéro W174000119, dont le siège social se trouve 3, boulevard 
Vladimir – 17100 - SAINTES, représenté par son Président M. Jean-Louis LEONARD, en 
qualité,

- d’autre part, désigné ci-après : le GDF 17,

PREAMBULE : 

Le présent avenant précise les dispositions financières relatives à la convention 
cadre 2023-2025 pour l’année 2025.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 - Dispositions financières

L’article 3 de la convention-cadre, est ainsi modifié : 

Pour l’exercice 2025, le Département alloue :

- 100 000 € au titre des actions générales,
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ARTICLE 2 – Montant et modalités de versement de la subvention attribuée 
par le Département

Le montant maximum de la subvention sera défini annuellement, et sera versé 
comme suit : 
-  50 % à la signature de la convention, ou de l’avenant financier annuel, 
-  le solde sur présentation d’un bilan technique et financier des opérations 

réalisées.

Toutes les autres clauses de la convention susvisée demeurent inchangées.

LA ROCHELLE, le

Le Président du Groupement 
de Développement Forestier 

de la Charente-Maritime

P/ Le Département de la Charente-
Maritime, Le Vice-Président, 

Gilles GAY
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